
RETROUVER L’ESPOIR

Le financement affecté à la nouvelle stratégie de prévention du suicide chez les jeunes servira à mettre en œuvre et à étendre, dans l’ensemble du Manitoba, des programmes communautaires, adaptés sur le plan culturel, visant à appuyer les collectivités, à fournir de nouveaux services de promotion de la santé mentale, et à améliorer l’accès aux soutiens en matière de santé mentale. Le gouvernement investira plus de huit millions de dollars d’argent frais sur une période de quatre ans afin d’offrir des programmes sur le terrain, là où les besoins sont les plus criants. Voici d’autres initiatives financées dans le cadre de la nouvelle stratégie provinciale : 

· amélioration de la mise en œuvre du programme de premiers soins en santé mentale (Mental Health First Aid program ), afin que le personnel des offices régionaux de la santé possède la formation nécessaire pour reconnaître les signes et les symptômes révélateurs de problèmes de santé mentale, apporte l’aide initiale et oriente les personnes vers les professionnels en mesure de leur venir en aide; 

· amélioration de l’accès des jeunes des régions rurales et du Nord aux traitements en matière de santé mentale, et cela :

· en mettant au point des protocoles de suivi pour les personnes considérées comme étant à risque de faire une tentative de suicide après avoir quitté un service d’urgence ou un hôpital;

· en offrant, par l’intermédiaire de Télésanté, des ressources dans le domaine de la consultation en matière de santé mentale - y compris des ressources relatives à la psychiatrie - aux fournisseurs de soins de santé qui servent les jeunes et leurs familles dans les régions rurales et du nord du Manitoba;

· en mettant en œuvre de meilleurs services de formation des travailleurs en santé mentale des collectivités du Nord afin de mieux relever les défis concernant la prestation de services dans ces régions;

· conception d’un programme de formation sur les traumatismes afin d’aider les fournisseurs de services à intervenir en meilleure connaissance de cause auprès des personnes qui ont subi un traumatisme dans le passé et auprès de celles qui sont traumatisées par une crise récente;

· amélioration des services de soutien en cas de deuil afin d’offrir un appui individuel et collectif aux parents, aux frères et sœurs et aux camarades qui ont perdu un être cher à la suite d’un suicide. 


La Province fournira également un financement de 34 000 $ pour appuyer des activités communautaires de prévention du suicide à Lac Brochet. Parmi ces activités, mentionnons des camps culturels, des cercles de guérison et de partage, des activités récréatives, la participation à la Semaine nationale de sensibilisation aux toxicomanies, l’élaboration d’une ressource communautaire pour la prévention du suicide, des services de counseling pour les endeuillés et une fête du souvenir.
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